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PREFET DE UAUBE

SOUS-PRÉFECTURE DE BAR.SUR-AUBE
Euteau de l'accLreal des usàgels

portânt rnodification de la composition de la commission de suivi de site
pour un centre de tri, conditionnement et découpe de déchets radioactifs

de très faible activité exploité par la société Daher NCS à Epothemont

La préfète de lAube,
officier de la Légion d'honneur,

officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de I'environnement et notamment ses articles L124-1 et suivants, L125-1,
1511-1 et suivants, 1541-1 et suivants et R125-1 et suivants/

VU lhrrêté préfectoral n'10-0787 du 26 mars 2010, autorisant la société Daher NCS
d'exploiter un centre de tri, découpe et conditionnement de déchets radioactifs de
très faible activité sur la commune d'Epothémont, modifie par lhrrêté préfectoral
complémentaire n" 2012116-0004 du 25 avril 2012,

VU l'arrêté préfectoral îo 20123L7-0023 du 12 novembre 2012 portant création de la
commisslon de suivi de slte pour un centre de tri, conditionnement et découpe de
déchets radioactifs de très faible activité exploité par la société Daher NCS à
Epothemont,

Vu l'arrêté préfectoml du 18 juillet 2014 flxant l'actuelle composition de cette CSS,

CONSIDEMNT qu'il y a lieu de prendre en compte des nouvelles nominations au sein
des différents collèges, notamment suite aux changements survenus au sein de Ia sté
DAHER mais aussi dans la commune de La Chaise,

CONSIDEMI{T qu'il y a lieu de prendre en compte des nouvelles nominations au sein
des différents collèges,

SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet de Bar-sur-Aube,

ARRETE
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cotnmunauté de communes
de Soulaines
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ARTICLE 1€r : Uarticle 2 de l'arrêté préfectoral n" 2012317-0023 portant création de
la commission de suivi de site pour un centre de tri, conditionnement et découpe de
déchets radioactifs de très faible adiivité exploité par la société Daher NCS à
Epothemont, est modiflé comme suit :

Collège « administËtiôns de l'État » :

- 14. le préfet de lAube ou son représentant, président de la commission,
- [4. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou
son représentant,
- 14. le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant,
- M. le directeur départemental des territoires ou son représentant,

Collèoe « collectivités terrltoriales » :

CollecLiv tés Titulaires Suppléants

DALLE N,lAG N E lY. Philippe LIEVRE

Commune d'Epothemont François 14ATRION Mme Claudie VASSEUR

Commune de luiaizlères les Serge MARQUET
Brienne

Commune de Vallentiqny I\4me Micheline IYARNAT 1,1. Jean-Jacques CURIN

Commune de Ville-aux-Bois M. Denis GOZE lvlme Françoise DENIZET

Collèoe << exploitant » :

- 14. Nicolas AUPOIX, suppléant : 1"1. Romain DARSONVAL.
- lvl. Marc CHAMIvIATHIEU, suppléant :.lvl. Aurélien THOMAS

Collège <{ycla]ns_djrutd]êlgls_jêssées et associations de protection de
l'environnement » :

Associations Titulaires Suppléants

CPIE de Soulaines lvime Jacqueline LEPEIT

fédér"ti"" dépr,-t"r".t"1" d* 1.4. tvlarie-Joèl BREUZON
chasseurs de lhube

association "les amis du Parc" AndTé JEAN-PIERRE lYme Lætitia CAROUGEAT

association agréée de pêche et Gé"ld GÀE [4. Dldier COLLIN
de protection des milieux
aquatiques "la gaule soulainoise" I

[4. Benoît DARNET

IY. Christian BRIAND

f'1. O-*i"f ænCenAf
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eoll&e !.,salaI:tés , :

- M. Anthony CORROY suppléant : 14. Fabien DESCHARMES (CHSCT)
- I,l. Anthony JULLY suppléant :.14. Xavier VERITE

Pelroffê.lite quêIllec :

M. Patrice TORRES, directeur des centres industriels de IANDRA dans lAube.

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral n'2012317-0023 restent
sans changement.

ARTICLE 3 : 14. le sous-préfet de Bar-sur-Aube est chargé de l'exécution du présent
arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs, et dont une
copie sera adressie à chacun de ses membres.

Troyes, le t 3 stp. zût6

Isabelle DILHAC
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COMMUNf, DE Y]LLE AUXBOIS

RIPUBLIQUE FIIÀ\CA'Str

DXTRATT DU REGTSTRf,,

des délibtrntions dù conseil Mùnicipâl

Membres âflércnls : 5 Menbr.s p!&cnts : 5 Convocâtion IE l7Juin20t6
Nômbrc de vorrnrs : 5 Âfficha8ê l€ l7Juir20l6

L'!n d@x Djl siæ, I€ 22 Juin, à 09 b.ws 30, ls mmbrcs du Cons.il Mùnicipal se sont éùnÈ, en s{ânc. ordinâirc,
apiiscowocâlion légsle du 17]uin 2016, $N lâ présidcn@ dc Ma.hmc DENIZET r@çois, MaiÊ.

!4É!!!Ei DENIZ!"T Françoi$, CûNSTANT samu.l, FIOR lÈhisc, cozÉ Dmls, cozÉ Nadège.
tu.mnt h mûjorité dq nembe cn.x.rcicê.

§çlqlgi&j Mme FIoR Dnisê

20t6-34
Délégué et suppléânt dc I'ICPE dc DÀHER

Slite À lâ dénission d6 Momi@r MOURLON José de son poste de lcr adjoiût et de coGeille. mMicipal,
acccptéc pa. la Sons Péfectùre dê BâÈSùÊAube le l0 Jùin 2016
Ilcanvientdonc de dési8ær de nouveau lc sugpléint de I'ICPE dÈ DArlER.

ApÈs cn avon délibtré, à l'ù6iûité, le conscil mùûicipâ1,

DECIDE dê désigftr :

TI7'I]LÀIRE

GOZE De is

SüPPLEÀ^'1

DENIZET Fra çoise

Séance dù 22 JuiI 2016

!-aii er délitéré lesjours, mois et dqùe $$dits.

Le Mairc
DF,NIZET F,

FEnçok. o€xrZET
odEFd.éÉhbe'lÈ

0t.!bmddrbk,@etàj4:!Û



IINTERNETI RE: CSS DAHER

cannot guarantee the integrity of this messâge. Neither Daher nor any of its subsidiaries
or affiliates shall be liahle fDr the message if altered, changed or falsified. While we take
all reasonable precautions to ensure that viruses are not transmitted via emails, we
recommend that you take your own measures to prevent viruses from entering your
computer system.

sujet: INTERNETI RE: CSS DAHER

De i AUPolx Nicolas <n.aupoix@daher.com>
Dâte : Tue, 5 Jul 2016 08:07:38 +0000

Pour : RICHARD Denis PREF10 <denis.richard@aube.gouv.fÊ [)512

Bonjour Monsieur RICHARD,

Je reviens vers vous pour vous indiquer les changements de personnes à opérer en

fonction des collèges.

Pour le collège exploitant :

Nicolas AUPOIX, suppléant Romain DARSONVAL

Marc CHARAMATHIEU, suppléant Aurélien lHOMAS

Pour le collège salarié

Anthony CORROY, suppléant Fabien DECHARMES

Anthony JULLY, suppléant Xavier VERITE

Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition,

Nicolas AUPoIX

.DAHER
Nicolas Aupoix
CHEF D INST LIATION Délégué
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